
 
COMMUNE DE ZETTING 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Arrondissement de SARREGUEMINES 

      
 
 
 
 

Date de convocation : 12/02/2026 
Date d’affichage : 12/02/2026 

 
 
 L’an deux mille vingt-six, le 19 février à vingt heures, 
 Le Conseil Municipal de la Commune de ZETTING s’est   réuni dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur FOUILHAC-GARY Bernard, Maire 
 
Présents : FOUILHAC GARY Bernard, JEDAR Bernard, LETT Martine, MULLER Laurent, SCHLEGEL Régis, 
SORRENTINO Claudia, KOELSCH Guillaume, MEYER Laure, DUBOCQUET Sylviane, BODO Bénédicte 
 
Absents représentés/excusés : 
LE BORGNE Gilles, procuration à Martine LETT 
STERN Didier, procuration à Bernard JEDAR 
NACHI Lahcène, procuration à Laurent MULLER 
PEIFER Michelle, excusée 
 
Absents non excusés : SCHMITT Jean-François 
 

Secrétaire de séance (art L 2121-15 CGCT) :  LETT Martine 

 
 

   
ORDRE DU JOUR 
 

Institution et vie politique 

1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du compte rendu de la séance du 16 décembre 2025 

Finances publiques 

3. Approbation CFU2025 – budget principal 

4. Approbation CFU2025 – budget lotissement l’orée du bois 

5. Approbation CFU2025 – budget lotissement de la barrière 

6. Réalisation d’un emprunt 

7. Réponse à demande de subvention - amicale secrétaires de mairie 

Fonction publique 

8. Ressources humaines – mise en place des autorisations spéciales d’absence 

Institutions et vie politique 

9. Revalorisation des indemnités élus 

Domaine et Patrimoine 

10. Achat terrains rue de l’église 

11. Droit à résolution – vente 10 rue de la Jarrie 

Divers et communication 

12. Décisions par délégation 
13. Divers et communication 
 

 

 

 
M. le Maire démarre la séance à 20 h en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes. Il excuse les 
personnes ci-dessous qui ont donné les procurations suivantes : 
 

➢ LE BORGNE Gilles, procuration à Martine LETT 
➢ STERN Didier, procuration à Bernard JEDAR 
➢ NACHI Lahcène, procuration à Laurent MULLER 

 
Le quorum, avec 10 présents, étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer. 

CONSEILLERS 
EN EXERCICE :  15 
PRESENTS :  10 

VOTANTS :   3  
POUVOIRS :  13   

 

PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL  

DU 19/02/2026 



 
 
 
 
 

Institution et vie politique 

 
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 

 
Vu l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales relatif à la nomination d’un secrétaire de 
séance, 
Le conseil municipal désigne Martine LETT, secrétaire de séance. 
 
 
2. DCM2026001 - Approbation du procès-verbal de la séance 16/12/2025 (5.2) 
 
Monsieur le Maire soumet à l'Assemblée le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 16 décembre 
2025 
 
Après en avoir pris connaissance, et sans remarque particulière, 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 

• adopte le procès-verbal de la réunion du 16 décembre 2025 

 

Résultats du vote :  13 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
 
 

Finances publiques 

 
3. DCM2026002 - Approbation CFU2025 – budget principal 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;  

 

Vu le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Zetting ;  

 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 

dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 

particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 

contributions et produits afférents ;  

 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 

contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 

travaux en amont de la production du CFU ;  

 

Considérant les éléments susvisés ;  

  

Sous la présidence de M. Bernard JEDAR, désigné par l’assemblée, conformément à l’article L-2121-14 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Le conseil municipal,  

Après avoir délibéré, à l’unanimité 

Hors la présence de Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote,  

  

• APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune comme suit : 



 

 

• DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2025 définitivement closes 

 

• DONNE pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération.  

 

Résultats du vote :  12 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
 

 

 

4. DCM2026003 - Approbation CFU2025 – budget lotissement l’orée du bois 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;  
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 - budget annexe lotissement l’orée du bois - de la commune de Zetting ;  
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ;  
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU ;  
 
Considérant les éléments susvisés ;  
  
Sous la présidence de Monsieur Bernard JEDAR, désigné par l’assemblée, conformément à l’article L-2121-
14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le conseil municipal,  

Budget principal- détermination du résultat cumulé de 

l’exercice N 

Investissement 

En €uros 

Fonctionnement 

En €uros 

Total cumulé 

En €uros 

 

 

 

Recettes 

Prévision budgétaire totale A 1 491 412.50 637 772.00 2 129 184.50 

Recettes réalisées 

 

B 538 714.82 577 945.08 1 116 659.90 

Restes à réaliser 

 

C 198 957.60 0.00 198 957.60 

 

Dépenses 

 

Autorisation budgétaire 

totale 

D 1 229 203.56 753 801.53 1 983 005.09 

Dépenses réalisées 

 

E 288 003.18 551 281.21 839 284.39 

Restes à réaliser 

 

F 140 513.62 0.00 140 513.62 

Différences entres 

titres et mandats 

Solde des réalisations de 

l’exercice (+/-) 

G= B-E 250 711.64   26 663.87 277 375.51 

Résultats 

antérieurs reportés 

Résultats antérieurs de 

l’exercice (+/-) 

H - 262 208.94 116 029.53 -146 179.41 

Solde 

(investissement) ou 

résultat  

 

Excédent / Déficit 

G+H - 11 497.30 142 693.40 131 196.10 

Différence entre les 

restes à réaliser 

Restes à réaliser (+/-) I=C-F 58 443.98 0.00 58 443.98 

 

Résultat cumulé 

 

 

Excédent / Déficit 

G+H+I  

46 946.68 

 

142 693.40 

 

189 640.08 



Après avoir délibéré,  

Hors la présence de Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote,  

  

• APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 (budget annexe du lotissement l’orée du bois) de la 
commune comme suit : 

 
 

 
 

• DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2025 définitivement closes 
 

• DONNE pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  

 

Résultats du vote :  12 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
 

 

5. DCM2026004 - Approbation CFU2025 – budget lotissement de la barrière 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;  

 

Vu le Compte Financier Unique 2025 – budget annexe lotissement de la barrière - de la commune de 

Zetting ;  

 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 

dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 

particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 

contributions et produits afférents ;  

 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 

contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 

travaux en amont de la production du CFU ;  

 

Budget annexe lotissement l’orée du bois- détermination du 
résultat cumulé de l’exercice N 

Investissement 
En €uros 

Fonctionnement 
En €uros 

Total cumulé 
En €uros 

 

 
 
Recettes 

Prévision budgétaire totale A 238 011.65 252 147.55 490 159.20 

Recettes réalisées 
 

B 0.00 2 074.09 2 074.09 

Restes à réaliser 
 

C 0.00 0.00 0.00 

 
Dépenses 
 

Autorisation budgétaire 
totale 

D 175 151.55 215 045.17 390 196.72 

Dépenses réalisées 
 

E 2 074.09 2 074.74 4 148.72 

Restes à réaliser 
 

F 0.00 0.00 0.00 

Différences entres 
titres et mandats 

Solde des réalisations de 
l’exercice (+/-) 

G= B-E - 2 074.09 - 0.65 - 2 074.74 

Résultats 
antérieurs reportés 

Résultats antérieurs de 
l’exercice (+/-) 

H - 62 860.10 - 37 102.38 - 99 962.48 

Solde 
(investissement) ou 
résultat  

 
Excédent / Déficit 

G+H - 64 934.19 - 37 103.03 - 102 037.22 

Différence entre les 
restes à réaliser 

Restes à réaliser (+/-) I=C-F 0.00 0.00 0.00 

 
Résultat cumulé 
 

 
Excédent / Déficit 

G+H+I  
- 64 934.19 

 

 
- 37 103.03 

 

 
-102 037.22 

 



Considérant les éléments susvisés ;  

  

Sous la présidence de Monsieur Bernard JEDAR, désigné par l’assemblée, conformément à l’article L-2121-

14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Le conseil municipal,  

Après avoir délibéré, à l’unanimité 

Hors la présence de Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote,  

  

• APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 (budget lotissement rue de la barrière) de la commune 

comme suit : 

 

 

• DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2025 définitivement closes 

 

• DONNE pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération.  

 
Résultats du vote :  12 voix pour, 0 contre, 0 abstention 

 
 

6. DCM2025005 - Réalisation d’un Contrat de Prêt de 250 000 € 

 

Sur le rapport du Maire rappelant les travaux de voirie à entreprendre : 
 

- d’une part, le projet de réfection de la voirie rue de la forêt-rue de la barrière avec enfouissement, 
- D’autre part, le projet de sécurisation du parvis de l’église de Dieding. 

 
pour un cout total de 318 812.20 € HT. 

 
Indiquant que pour financer ces travaux, outre les subventions déjà acquises pour un total de 37 180.00 €, il 
s’avère indispensable d’avoir recours à un emprunt ; 
 
Le conseil municipal 

Budget principal- détermination du résultat cumulé de 

l’exercice N 

Investissement 

En €uros 

Fonctionnement 

En €uros 

Total cumulé 

En €uros 

 

 

 

Recettes 

Prévision budgétaire totale A 40 000.00 40 000.00 80 000.00 

Recettes réalisées 

 

B 0.00 35 391.08 35 391.08 

Restes à réaliser 

 

C 0.00 0.00 0.00 

 

Dépenses 

 

Autorisation budgétaire 

totale 

D 40 000.00 40 000.00 80 000.00 

Dépenses réalisées 

 

E 35 390.88 35 390.88 70 781.76 

Restes à réaliser 

 

F 0.00 0.00 0.00 

Différences entres 

titres et mandats 

Solde des réalisations de 

l’exercice (+/-) 

G= B-E - 35 390.88 0.20 - 35 390.68 

Résultats 

antérieurs reportés 

Résultats antérieurs de 

l’exercice (+/-) 

H 0.00  0.00 0.00 

Solde 

(investissement) ou 

résultat  

 

Excédent / Déficit 

G+H - 35 390.88 0.20 - 35 390.68 

Différence entre les 

restes à réaliser 

Restes à réaliser (+/-) I=C-F 0.00 0.00 0.00 

 

Résultat cumulé 

 

 

Excédent / Déficit 

G+H+I  

- 35 390.88 

 

0.20 

 

-35 390.68 



Après délibération, à l’unanimité 
 

• Réalise auprès de la Caisse des dépôts et consignations un Contrat de Prêt composé d’une Ligne du 
Prêt pour un montant total de 250 000 € et dont les caractéristiques financières sont les suivantes : 

  

✓ Ligne du Prêt : Prêt Cohésion Territoriale 
✓ Montant : 250 000 euros  

✓ Durée de la phase de préfinancement : 12 mois   

✓ Durée d’amortissement : 25 ans   

✓ Périodicité des échéances : Annuelle 

✓ Index : Livret A  

✓ Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 1,3 

%   

✓ Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du 

LA  

✓ Amortissement :  Prioritaire 

✓ Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le 

paiement d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue 

de la phase de mobilisation  

 

✓ Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie 

du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle  

✓ Typologie Gissler : 1A   

✓ Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt    

✓  

   

•  autorise Le Maire  à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et la ou les 
demande(s) de réalisation de fonds.  

 

Résultats du vote :  13 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
 

 

 

7. DCM2026006 - Réponse à demande de subvention - amicale secrétaires de mairie 

 

Sur le rapport du Maire, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la demande de subvention émanant de l’Amicale des Secrétaires de Mairie de l’Arrondissement de 
SARREGUEMINES, 
 
Vu le contrat d’engagement républicain joint à la demande de subvention conformément à la réglementation 
en vigueur, 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  
 

• Décide de verser la somme de 50 € à l’Amicale des Secrétaires de Mairie de l’Arrondissement de 
SARREGUEMINES. 
 

• Dit que les crédits seront prévus au budget 2026. 
 

Résultats du vote :  13 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
 

 

 

Fonction publique 



 
 

5. DCM2026007 - Ressources humaines – mise en place des autorisations spéciales d’absence 

 

Sur le rapport du Maire, 
Rappelant au conseil municipal que les personnels des collectivités locales peuvent bénéficier 
d'autorisations spéciales d'absence dont le principe est posé par la loi du 26 janvier 1984. Ce texte 
prévoit l'octroi d'autorisations d'absence aux fonctionnaires territoriaux à l'occasion de certains 
événements familiaux mais n'en précise ni les cas ni la durée. En l'absence de décret d'application, 
les conditions d'octroi de ces autorisations sont fixées au niveau local et les autorités peuvent tenir 
compte des avantages pouvant être accordés aux fonctionnaires de l'Etat.  
 
Il appartient donc à l'organe délibérant de se prononcer, après avis du Comité Technique, sur la 
nature des autorisations d'absence accordées et sur le nombre de jours. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 12 décembre2025,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

DECIDE 

Article 1 : Sous réserve des nécessités de service, les agents peuvent bénéficier, au titre 
de l’année civile, des autorisations spéciales d’absence suivant le tableau ci-annexé, à 
compter du 1er mars 2026. 
   

Article 2 : Les agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public peuvent 
bénéficier de ces autorisations d’absence.   
 

Article 3 : Les autorisations spéciales d’absence doivent être prises au moment de 
l’événement et ne peuvent être reportées. Lorsque l’événement intervient au cours d’une 
période de congés annuels, de repos compensateur, les congés ne sont pas interrompus 
et remplacés par une autorisation spéciale d’absence. Elles ne seront également pas 
reportées.   

 
Article 4 : Les justificatifs liés à l’absence devront être transmis à l’autorité territoriale 
dans les délais les plus courts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TABLEAU DES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE 
 



 



 



 



 

 

 

 

 



 
Résultats du vote :  13 voix pour, 0 contre, 0 abstention 

 
 

Institutions et vie politique 

 

6. DCM2026008 - Revalorisation des indemnités élus 

 
 

Sur le rapport du maire, 
 
Vu la loi du 22 décembre 2025 portant création du statut de l’élu modifiant l’article L 2123-24 du code général 
des collectivités territoriales et revalorisant le barème du taux des indemnités de fonction des adjoints ; 

 
Vu l’article L 2123-24 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que l'indemnité versée à un 
adjoint peut dépasser le maximum prévu au barème, à condition que le montant total des indemnités 
maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints ne soit pas dépassé ; 
 

Vu l’article L 2123-24 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que ce montant total est calculé 
sur la base du nombre maximal théorique d'adjoints que le conseil municipal peut désigner sur le fondement 
de l'article L 2122-2 et, s'il en est fait application dans la commune, de l'article L 2122-2-1 ; 

 
Vu l’article L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales prévoyant que toute délibération du 
conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception 
du maire, est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres 
membres du conseil municipal ; 
 

Vu que la commune peut élire en théorie 4 adjoints compte tenu de sa population municipale authentifiée au 
1er janvier 2020 ; 

 
Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions des élus 
concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 

 
Le conseil municipal 
Après délibération, à l’unanimité, 
 

• Décide que le montant des indemnités de fonction des adjoints est, dans la limite de l'enveloppe 
budgétaire, fixé au taux suivant : 
 

✓ 1er adjoint : 11.77 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
✓ 2e adjoint : 11.77 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
✓ 3e adjoint : 11.77 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

 

• Dit que l'enveloppe globale prévue aux articles L 2123-22 à L 2123-24 du code général des 
collectivités territoriales n’est pas dépassée ; 

 

• Dit l’indemnité de fonction sera automatiquement revalorisée en fonction de l'évolution de la valeur du 
point de l'indice et payée mensuellement ; 

 

• Dit que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits au 
budget communal. 

 
Résultats du vote :  13 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
 

 

 

Domaine et patrimoine 



 
 

7. DCM2026009 - Achat terrains rue de l’église 

 
Sur le rapport du Maire, 
 
M. le Maire rappelle la délibération DCM2025034 fixant le prix d’acquisition d’une parcelle située rue de 
l’église afin de récupérer l’emprise foncière pour la création d’un cheminement doux entre la rue de l’église et 
le parking de covoiturage de la salle socioculturelle. 
 
Il indique que suite au dépôt de la demande de subvention DETR pour le financement du cheminement, les 
services de l’Etat ont demandé à ce que la commune se porte acquéreur également de la parcelle cadastrée 
section 2 n° 655 d’une surface de 0.72 ares 
 
Le maire précise que la commune est déjà propriétaire de la parcelle cadastrée section 2 n° 657, qu’il y a lieu 
désormais d’acquérir les parcelles suivantes, au prix de 3 640 € l’are : 
 

➢ Section 2 n° 655 d’une surface 0.72 ares 
➢ Section 2 n° 656/123 d’une surface de 5 ares 52 

 
Vu la délibération DCM2025034 actant déjà l’acquisition de la parcelle 656/123 pour un total de 20 092.80 € 
 
Vu la promesse de vente, 
 
Le conseil municipal, 
 Après délibération, à l’unanimité 
 

• Se porte acquéreur de la parcelle cadastrée section 2 n° 655 d’une surface de 0.72 ares au prix de 
2 620.80 € 
 

• Rappelle la DCM2025034 fixant le prix de la parcelle 656/123 d’une surface de 5.52 ares au prix de 
20 092.80 € dont l’achat est à finaliser 

 

• Prend en charge les frais de notaires afférents à la transaction 
 

• D’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à cet effet. 
 
 

Résultats du vote :  13 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
 

 

8. DCM2026010 - Droit à résolution – vente 10 rue de la Jarrie 
 

 
Monsieur le Maire expose : 

 
Une demande de main levée de droit de résolution a été adressée à la mairie concernant la vente d’une 
maison d’habitation sise à ZETTING 10 rue de la Jarrie appartenant à M. et Mme AMANN Guido. Cet 
immeuble est cadastrée section 2 parcelle 381 d’une superficie de 8.70 ares. 

 
Il est inscrit au Livre Foncier à charge de l’immeuble ci-dessus désigné un droit de résolution. 

 
Considérant que ce droit de résolution n’a plus lieu d’exister dans la mesure où les conditions de l’acte de 
vente initial ont été respectées, 

 
Le conseil municipal, 
Après délibération, à l’unanimité 

 
 Autorise le Maire à donner mainlevée du droit de résolution inscrit au profit de la commune à 

charge de la parcelle 381 section 2. 
 

 Autorise le maire ou son adjoint à signer l’acte à intervenir. 
 



 

Résultats du vote :  13 voix pour, 0 contre, 0 abstention 

 

 

 

Divers et communication 

 

14. Décisions prises par délégation 

 

M. Le Maire informe l’assemblée des décisions prises par délégation établies conformément à la délibération 
du conseil municipal du 02 juin 2020 prise en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 

➢ Marchés publics 

 

N° DECISION OBJET FOURNISSEUR MONTANT 
HT 

Nomenclature 
ACTES  

     
DEC2026002 Marchés publics -achat 

pièces chauffage salle 
socioculturelle  

THEALIS DIGITAL 
ZETTING 

 
1 891 € 

 
1.1 

DEC2026003 
Marchés publics -achat 
cameras salle 
socioculturelle  

THEALIS DIGITAL 
ZETTING 

697 € 1.1 

DEC2026004 
Marchés publics - 
animations écoles 

Les passeurs de 
curiosités - PARIS 

900 € 1.1 

DEC2026005 Marchés publics - - 
arpentage et plan 
topographique  

Gingembre associés 
SARREGUEMINES 

 
1 655 € 

1.1 

DEC2026008 
Marchés publics -Achat 
arbres fruitiers 

LEDERMANN 
KRAUTERGERSHEIM 

264.87 € 1.1 

DEC2026009 
Marchés publics – 
Sondages terrains MAM 

CIRSE 
Saint Nicolas de Port 

3 950.00 1.1 

 
➢ Droit de préemption 

 

N° DECISION Objet Surface 
M2 

localisation Nomenclature 
ACTES 

     

DEC2026001  Renonciation au droit de 
préemption - section 2 n°150 

2028 4 rue principale 2.3 

 

 

➢ Concessions funéraires 

 

N° DECISION Objet Durée Montant Nomenclature 
ACTES 

     
DEC2026006 Concession funéraire 32/1995 

– renouvellement tombe 
double 

30 ans 230.00 € 3.2 

DEC2026007 Concession funéraire 31/1995 
– renouvellement tombe 
double 

30 ans  230.00 € 3.2 

 

 

 

9. Divers et communication 

 
a) Travaux de voirie  



Les travaux de voirie à l’annexe de Dieding vont débuter le 23 mars prochain pour une durée de 3 
semaines. Le maire rappelle qu’il s’agit de sécuriser l’accès au parvis de l’église et l’aire de jeux. 
Concernant la réfection de la voirie rue de la foret, rue de la barrière, une réunion d’information à 
destination des habitants concernés aura lieu le 27 février 2026 à 18 h dans la salle socioculturelle, 
en présence d’ADL Ingénierie maitre d’œuvre du projet. 
 

b) Recensement de la population  
Le recensement de la population a eu lieu du 15 janvier au 14 février 2026. Les agents recenseurs 
ont été efficaces puisque seul un logement n’a pu être collecté en raison d’une absence pour 
hospitalisation. Un premier décompte fait apparaitre une population de 839 habitants (en baisse par 
rapport à 2021 de 8 habitants). A ce total, vont encore se rajouter les habitants comptés à part qui 
seront transmis par l’INSEE. 
 

c) Elections municipales – tenue bureaux de vote  
Le maire rappelle la prochaine échéance électorale et demande aux membres présents de faire 
savoir rapidement si le planning des permanences pour la tenue de bureaux de vote leur convient. Il 
faudra informer le secrétariat rapidement de toute modification. 
 

 
 
 
Tous les points ayant été débattus, M. le Maire clôt la séance à 21 h 20.  
 
 
Le secrétaire de séance                 Le Maire,  
Signé : Martine LETT      Bernard FOUILHAC GARY  
 
 
 
 
 
 

La présente séance comporte les délibérations n° 2026001 à 2026010 
Et décisions par délégation n° DEC2026001 à DEC2026009   

 

N° DCM/ DECISION 
 

OBJET NOMENCLATURE 
ACTES 

 

DCM2026001 Approbation du compte rendu de la séance du 16 décembre 

2025 

5.2 

DCM2026002 Approbation CFU2025 – budget principal 7.1 

DCM2026003 Approbation CFU2025 – budget lotissement l’orée du 

bois 

7.1 

DCM2026004 Approbation CFU2025 – budget lotissement de la 
barrière 

7.1 

DCM2026005 Réalisation d’un emprunt 7.2 

DCM2026006 Réponse à demande de subvention - amicale 
secrétaires de mairie 

7.5 

DCM2026007 Ressources humaines – mise en place des 

autorisations spéciales d’absence 

4.1 

DCM2026008 Revalorisation des indemnités élus 

 

5.5 

DCM2026009 Achat terrains rue de l’église 

 

3.1 

DCM2026010 Droit à résolution – vente 10 rue de la Jarrie 

 

3.6 

   

DEC2026001  Renonciation au droit de préemption - section 2 n°150 
2.3 

DEC2026002 
Marchés publics -achat pièces chauffage salle socioculturelle  1.1 



DEC2026003 Marchés publics -achat cameras salle socioculturelle  1.1 

DEC2026004 Marchés publics - animations écoles 1.1 

DEC2026005 
Marchés publics - - arpentage et plan topographique  1.1 

DEC2026006 Concession funéraire 32/1995 – renouvellement tombe 

double 
3.2 

DEC2026007 Concession funéraire 31/1995 – renouvellement tombe 

double 
3.2 

DEC2026008 Marchés publics -Achat arbres fruitiers 1.1 

DEC2026009 Marchés publics – travaux de sondage terrain MAM 1.1 

 


